
L'employeur peut-il imposer un isolement préventif à un salarié
pour des raisons de santé publique ?

Réponse courte

L'employeur ne dispose pas du pouvoir d'imposer unilatéralement un isolement préventif à un salarié pour

des raisons sanitaires. Cette mesure relève de la compétence des autorités sanitaires luxembourgeoises (Direction

de la santé) qui peuvent ordonner une mise en quarantaine ou un isolement dans le cadre de la protection de la

santé publique.

L'employeur peut uniquement agir dans deux situations : premièrement, lorsqu'une autorité sanitaire compétente a

pris une décision formelle d'isolement ou de quarantaine qu'il doit alors respecter et faciliter ; deuxièmement, lorsqu'il

existe un danger grave et imminent avéré pour la santé collective au sein de l'entreprise, auquel cas il doit prendre

des mesures de protection conformément à son obligation générale de sécurité.

Dans tous les cas, l'employeur doit privilégier le télétravail lorsque c'est possible, consulter le médecin du travail,

respecter la confidentialité des données de santé du salarié et garantir le maintien de la rémunération. Toute

décision doit être proportionnée, non discriminatoire, documentée et limitée dans le temps. L'écartement arbitraire

d'un salarié sans base légale expose l'employeur à des poursuites pour discrimination ou rupture abusive du contrat

de travail.

Définition

L'isolement préventif pour raisons sanitaires désigne une mesure par laquelle un salarié est empêché de se

présenter sur son lieu de travail en raison d'un risque avéré ou suspecté de transmission d'une maladie

infectieuse ou contagieuse. Cette mesure vise à protéger la santé collective au sein de l'entreprise et à limiter la

propagation d'agents pathogènes.

L'isolement préventif se distingue de plusieurs autres situations juridiques :

Il n'est pas un arrêt maladie (le salarié n'est pas nécessairement malade)

Il n'est pas une mise à pied disciplinaire (aucune faute n'est reprochée)

Il n'est pas une suspension du contrat à l'initiative de l'employeur

Il ne constitue pas une inaptitude médicale constatée par le médecin du travail

Au Luxembourg, cette mesure est exceptionnelle et strictement encadrée par les règles de protection de la santé

au travail et de respect des droits fondamentaux du salarié.
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Questions fréquentes

Comment est rémunéré un salarié en isolement préventif au Luxembourg ?

La rémunération dépend de la situation : si l'isolement est ordonné par une autorité sanitaire, le salarié perçoit les indemnités de maladie
de la CNS ; si l'employeur propose du télétravail pendant l'isolement, le salarié conserve son salaire intégral ; en cas d'absence pour
danger imminent, le salaire intégral est maintenu.

Dans quelles situations l'employeur peut-il écarter un salarié de son poste pour raisons sanitaires ?

L'employeur peut écarter un salarié uniquement dans deux cas : premièrement, lorsqu'une ordonnance d'isolement ou de quarantaine a
été émise par la Direction de la santé ; deuxièmement, en cas de danger grave et imminent avéré (symptômes manifestes d'une maladie
contagieuse), après consultation du médecin du travail et contact avec les autorités sanitaires.

L'employeur peut-il imposer un isolement préventif à un salarié pour des raisons sanitaires ?

Non, l'employeur ne dispose pas du pouvoir d'imposer unilatéralement un isolement préventif à un salarié. Cette mesure relève de la
compétence des autorités sanitaires luxembourgeoises (Direction de la santé). L'employeur peut uniquement agir lorsqu'une autorité
sanitaire a pris une décision formelle d'isolement ou en cas de danger grave et imminent pour la santé collective.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors d'un isolement préventif ?

L'employeur doit consulter le médecin du travail, privilégier le télétravail si possible, documenter par écrit toute décision avec motifs précis
et durée déterminée, respecter la confidentialité des données de santé du salarié, et garantir le maintien de la rémunération selon les
modalités légales applicables.

Conditions d’exercice

L'employeur luxembourgeois ne dispose pas d'un pouvoir général d'imposer un isolement préventif. Cette

prérogative appartient principalement aux autorités sanitaires compétentes, notamment la Direction de la santé.

Situations où l'employeur doit appliquer un isolement :

Lorsqu'une ordonnance d'isolement ou de quarantaine a été émise par l'autorité sanitaire compétente (Direction

de la santé, Inspection sanitaire), l'employeur doit en faciliter l'application. Le salarié bénéficie alors d'un certificat

d'incapacité de travail officiel et perçoit les indemnités de maladie selon les modalités de la Caisse nationale de santé

(CNS).

Situations où l'employeur peut agir en urgence :

Conformément à l'article L.312-1 du Code du travail, l'employeur a l'obligation générale d'assurer la sécurité et la

santé des salariés dans tous les aspects liés au travail. Si un salarié présente des symptômes manifestes d'une

maladie contagieuse constituant un danger grave et imminent pour les autres salariés, l'employeur doit prendre des

mesures immédiates de protection :

Consultation urgente du médecin du travail ou du service de santé au travail

Contact avec la Direction de la santé pour signalement

Proposition de télétravail si le poste le permet

Organisation d'un retour à domicile sécurisé du salarié

Dans tous les cas, l'employeur ne peut pas écarter unilatéralement un salarié sans base médicale ou

réglementaire. L'égalité de traitement doit être respectée : toute mesure doit reposer sur des critères objectifs et

être appliquée de manière cohérente à tous les salariés exposés à un risque similaire.
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Modalités pratiques

Rémunération et statut du salarié :

Situation Rémunération Base légale

Isolement ordonné par autorité sanitaire Indemnité de maladie CNS Ordonnance officielle d'isolement

Télétravail convenu avec employeur Salaire intégral Accord employeur-salarié

Absence pour danger imminent Salaire intégral Article L.312-4 Code du travail

Lorsque l'isolement est imposé par une autorité sanitaire, le salarié doit :

Informer son employeur le jour même de son incapacité de travail

Remettre l'ordonnance officielle d'isolement au plus tard le 8? jour d'absence

Cette ordonnance sert de certificat d'incapacité de travail

Si l'employeur propose un télétravail pendant la période d'isolement (lorsque le salarié n'est pas malade), il convient

d'obtenir un accord écrit du salarié. Dans ce cas, le salarié conserve sa rémunération normale et ne fait pas usage

de son certificat d'incapacité de travail.

Obligations de l'employeur :

L'employeur doit documenter par écrit toute décision ayant un impact sur la présence du salarié :

Notification écrite de la mesure avec motifs précis

Durée déterminée de la mesure

Droits du salarié (rémunération, recours possibles)

Garantie de confidentialité des données de santé (article L.261-1 Code du travail et RGPD)

La traçabilité est essentielle : conservation de tous les documents relatifs à la décision (avis médical,

correspondance avec autorités sanitaires, accord de télétravail).

Pratiques et recommandations

Avant toute décision d'isolement, l'employeur devrait :
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1. Consulter le médecin du travail ou le service de santé au travail pour obtenir un avis professionnel sur la

situation sanitaire

2. Contacter la Direction de la santé en cas de doute sur la nécessité d'une mesure d'isolement

3. Privilégier le télétravail comme première option si le poste de travail le permet, afin de maintenir l'activité

professionnelle du salarié

4. Documenter objectivement la situation : symptômes observés, risques identifiés, mesures envisagées

Gestion de la communication :

L'employeur doit informer le salarié concerné de :

Ses droits en matière de rémunération (maintien du salaire ou indemnités CNS)

Ses possibilités de recours en cas de désaccord

La protection de ses données personnelles de santé

Les modalités pratiques (télétravail, durée prévisible, contacts utiles)

Il est fortement recommandé de consulter la délégation du personnel si elle existe dans l'entreprise,

conformément aux obligations de consultation sur les questions de santé et sécurité au travail.

En cas de situation complexe :

L'employeur peut solliciter l'avis de l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour éviter tout risque de contentieux

lié à une discrimination, une atteinte aux droits fondamentaux ou un licenciement abusif. L' ITM peut fournir des

orientations sur la légalité et la proportionnalité des mesures envisagées.

L'employeur ne doit jamais :

Imposer un isolement sans base médicale ou réglementaire

Stigmatiser ou discriminer un salarié en raison de son état de santé

Divulguer des informations médicales confidentielles

Prendre des mesures disproportionnées par rapport au risque
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.312-1 à L.312-5 du Code du

travail

Obligations de sécurité et de santé des salariés au travail, responsabilités

de l'employeur

Article L.312-4 du Code du travail Droit de retrait du salarié en cas de danger grave et imminent

Article L.261-1 du Code du travail Protection des données à caractère personnel du salarié

Articles L.321-1 et suivants du Code du

travail
Services de santé au travail, surveillance médicale

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Traitement et protection des données de santé

Loi modifiée du 17 juillet 2020 Mesures de lutte contre les maladies transmissibles (contexte COVID-19)

Autorités compétentes :

Direction de la santé : autorité sanitaire compétente pour ordonner isolements et quarantaines

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des obligations de sécurité et santé au travail

Médecin du travail : avis médical sur l'aptitude et les risques professionnels

Caisse nationale de santé (CNS) : gestion des indemnités de maladie

L'imposition unilatérale d'un isolement préventif sans base légale, médicale ou réglementaire expose l'employeur à des

risques juridiques majeurs : contentieux pour discrimination (violation du principe d'égalité de traitement), atteinte aux droits

fondamentaux, rupture abusive du contrat de travail ou violation de la protection des données personnelles de santé.

Il est impératif de respecter une approche graduelle : dialogue avec le salarié, consultation du médecin du travail, proposition de

télétravail, documentation rigoureuse de toutes les décisions, et recours aux autorités compétentes (Direction de la santé, ITM) en cas

de doute.

Le contexte sanitaire exceptionnel lié au COVID-19 a conduit à l'adoption de dispositions spécifiques qui ne sont plus applicables

depuis la fin de l'état de crise sanitaire. L'employeur doit donc se référer aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois et

aux compétences des autorités sanitaires pour toute décision d'isolement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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